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NORMES MINIMALES EN MATIÈRE DE DISCIPLINE DU CHSNB  

2023-2024  

 

1. OBJECTIFS  

 
Élaborer un protocole disciplinaire qui établira clairement le rôle et les responsabilités de tous les 
participants dans l’application d’une politique disciplinaire pour les infractions commises, conformément 
aux Règles de jeu officielles de Hockey Canada.  
 

2. RESPONSABILITÉS  

 
Les présidents de ligue utiliseront les normes minimales en matière de discipline dans l’administration de 
la discipline au Nouveau-Brunswick. Le genre masculin est utilisé sans préjudice pour faciliter la lecture.  
 
Les présentes normes font l’objet de modifications afin d’être conformes aux Règles de jeu de 
Hockey Canada.  
 
a. ENTRAÎNEURS  

 
i. Assumer la responsabilité de contrôler le comportement de leurs joueurs sur la glace et hors glace.  
ii. Connaître les règles de Hockey Canada.  
iii. Connaître les normes en matière de suspensions disciplinaires du Conseil de hockey senior du 
Nouveau-Brunswick (CHSNB).  
iv. Fournir des renseignements, au besoin, aux membres du comité de discipline.  
v. Veiller à ce que les joueurs ne soient pas autorisés à jouer avant qu’une décision officielle sur la 
suspension n’ait été rendue.  
vi. Expliquer la suspension au joueur et l’encourager à modifier son comportement.  
vii. S’assurer que le joueur purge sa suspension.  
 
b. OFFICIELS  
 
i. Veiller à ce que le jeu demeure sous leur autorité.  
ii. Veiller à ce que le jeu évolue dans un contexte sécuritaire. 
iii. Imposer la pénalité requise de façon objective aux deux joueurs, conformément à la règle de 
Hockey Canada.  
iv. Consulter, au besoin, d’autres officiels sur la glace et hors glace.  
v. Préparer une déclaration claire et concise des incidents de HNB sur toutes les inconduites de jeu et les 
pénalités pour inconduite majeure, grossière ou de match. 
vi. Transmettre ces déclarations dans les 24 heures à l’arbitre en chef du conseil des opérations régionales 
(COR) du COHNB ou au coordonnateur régional des déclarations d’incident.  
 
 
c. COHNB – ARBITRE EN CHEF DU COR  
 
i. Recevoir toutes les déclarations d’incident (DI) des officiels relevant de sa compétence.  
ii. Examiner toutes les DI pour y déceler toute incohérence, erreur ou omission.  
iii. Modifier toutes les DI avant de les transmettre au coordonnateur des suspensions de HNB dans les 
24 heures suivant l’infraction.  
iv. Envoyer les DI par courriel au responsable de la discipline de la ligue.  
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d. Ligues  
 
i. Le responsable de la discipline de la ligue a compétence sur toutes les infractions où il y a pénalité ou 
inconduite majeure, grossière ou de match pour l’imposition des suspensions minimales.  
ii. Le responsable de la discipline de la ligue doit rendre les décisions de suspension conformément aux 
normes minimales en matière de discipline du CHSNB. Le comité de direction du CHSNB ou le président de 
la ligue peut augmenter la suspension du joueur en fonction de la gravité de l’infraction ou si l’infraction a 
causé une blessure grave.  
iii. Les entraîneurs doivent se conformer aux normes minimales en matière de discipline du CHSNB et il est 
de leur responsabilité d’être au courant des suspensions antérieures pour imposer des suspensions 
d’amplification conformément aux normes minimales en matière de discipline du CHSNB.  
iv. Le responsable de la discipline de la ligue s’efforcera de rendre une décision dans les 48 heures. 
  
3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA DISCIPLINE DU CHSNB  
 
a. Toutes les suspensions disciplinaires seront imposées pendant les matchs, sauf indication contraire 
dans les normes énoncées ci-après. Les matchs qui sont comptés dans les suspensions sont des matchs 
réguliers de la ligue et des matchs hors concours prévus avant que l’infraction n’ait eu lieu. Il faut 
présenter une preuve que les matchs étaient prévus au président de la ligue en question.  
 
b. Toute personne qui reçoit une suspension sous l’autorité de Hockey Canada, de HNB ou de ses divisions 
membres est réputée inadmissible à participer au hockey dans quelque capacité que ce soit, y compris à 
titre d’officiel, dans le cadre d’une compétition relevant de la compétence de Hockey Nouveau-Brunswick 
jusqu’à ce que la suspension ait été purgée ou que la durée de la suspension se soit écoulée dans la ligue 
ou le conseil où elle a été accordée.  
 
c. Le président de la ligue doit recevoir les déclarations d’incident de match dans les 48 heures suivant 
l’infraction.  
 
d. Les membres qui font l’objet d’une suspension qui va au-delà des normes minimales en matière de 
discipline ou d’une suspension indéfinie auront droit à une audience devant l’autorité responsable.  
 
e. Il est possible de faire appel de cette décision devant le comité d’appel de HNB (à l’attention du 
directeur exécutif de HNB) en vertu du règlement 110 de HNB. 
  
Les appels ne seront entendus que lorsque la suspension va au-delà de la suspension minimale ou lorsqu’il 
est question de l’interprétation des règles ou de l’admissibilité des joueurs. La décision des officiels est 
sans appel.  
 
f. Comportement des joueurs et des officiels d’équipe pendant une suspension  
 
    i. Joueurs  
 
    a. Peuvent s’entraîner avec l’équipe pendant une suspension.  
 
    b. Ne peuvent pas jouer des matchs hors concours ou de ligue pendant une suspension. 
 

    c.  Toute personne qui est suspendue pendant une saison antérieure peut se présenter aux 

séances d’essais et peut jouer des matchs hors concours avant le début de la saison.  
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ii. Entraîneurs  
 
a. Pendant, avant et après les matchs, les entraîneurs ne peuvent pas se trouver dans le vestiaire 
pendant une suspension.  
 
b. Pendant, avant et après les matchs, les entraîneurs ne peuvent pas se trouver près du banc des 
joueurs  
 
c. Les entraîneurs ne peuvent pas agir comme entraîneurs pendant des matchs de ligue ou hors 

concours lorsqu’ils purgent une suspension.  

 
d. De strictes pénalités doivent être imposées aux entraîneurs qui permettent aux joueurs suspendus 
de jouer. 
 
h. Un joueur suspendu, dont l’équipe a été éliminée d’autres compétitions pour l’année, peut purger 
sa suspension avec son équipe affiliée de catégorie supérieure pourvu qu’il ait joué au moins un 
match en tant qu’affilié après le 10 janvier.  
 
i. Il n’est permis d’utiliser les images, les vidéos ou tout équipement visuel, sous forme électronique, 
numérique ou autre, que si la ligue compte une politique d’examen de la vidéo, qui a été approuvée 
par le comité de direction du CHSNB.  
 

4 AFFILIATION 

Si un joueur affilié est invité sans le consentement de l’entraîneur de l’équipe de catégorie 

inférieure, des sanctions seront imposées. Pour la première infraction, une mise en garde écrite sera 

envoyée à l’équipe de catégorie supérieure. Pour la deuxième infraction, l’accord d’affiliation du 

joueur en cause à l’équipe de catégorie supérieure sera annulé pour le reste de la saison.  

 

6. SUSPENSION POUR RECOURS À UN JOUEUR INADMISSIBLE  

a. Pour tout recours à un joueur inadmissible ou suspendu, l’entraîneur en chef sera suspendu pour 
au moins cinq matchs.   

b. Par définition, un joueur inadmissible peut également être un joueur réputé suspendu, n’ayant 

pas été inscrit à l’alignement comme il se doit, mal affilié à son équipe ou n’ayant pas satisfait aux 

exigences du Manuel des opérations du CHSNB.  

d. Si une équipe participe avec un joueur réputé inadmissible, tous les matchs joués seront déclarés 

forfait, et l’équipe se verra refuser toute participation aux séries éliminatoires provinciales pendant 

la saison en cours.  

 

7. CHEMINEMENT CRITIQUE DES DÉCLARATIONS D’INCIDENT DU CHSNB  

a. Le responsable de la discipline de la ligue reçoit les déclarations d’incident (DI) par courriel ou 

par télécopieur du représentant désigné du COHNB pour le district ou le COR. (Le représentant 
désigné du COHNB reçoit toutes les DI pour le district ou le COR.)  
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b. Le responsable de la discipline de la ligue prend connaissance du rapport d’incident. S’il y a des 

questions, il communique avec le représentant désigné du COHNB pour obtenir l’information 

nécessaire.  

c. Le responsable de la discipline de la ligue applique la discipline appropriée.  

d. Le responsable de la discipline de la ligue remet les suspensions au responsable désigné de 
chaque équipe, avec copie conforme au président de la ligue et au directeur régional du CHSNB.  

e. Toute suspension d’une durée indéterminée nécessitant une audience sera transmise au 

président de la ligue.  

f. Si une audience s’impose, le président de la ligue appelle la partie contrevenante et lui explique le 

processus, lui décrit ce que contient la DI et lui demande si elle a quelque chose à ajouter.  

g. Une fois l’audience tenue, le président de la ligue remet l’avis.  

h. Ce processus devrait être achevé dans les 24 heures.  
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1. The following minimum suspensions are not to be reduced; Members, Association and Leagues may strengthen any of the 
listed offences at their discretion.  

2. These guidelines apply to Senior hockey leagues.    

3. Indefinite Suspensions - Members shall establish a process for investigation or review to determine the appropriate length of 
suspension unless otherwise specified in the guidelines.  Said processes shall include some form of communication and follow up 
with the individual(s) in question.  This may include written submissions, phone or electronic communication, formal hearing, 
educational training etc.  Any player or team official under indefinite suspension is deemed ineligible to participate until a 
decision has been rendered and the suspension is served in full. 

4. All incidents resulting in multiple suspensions to a single participant must be served consecutively.  

5. Discipline applied in accordance with any minimum suspension(s) within these guidelines are not subject to appeal.  

 
 

SECTION 1 - MALTREATMENT  

Rule # Type Penalty Suspension Last 10 Minutes 

11.1(e) Game Misconduct Unsportsmanlike Conduct n/a n/a 

11.2(e) Game Misconduct Abusive Behavior 1 game 2 games 

11.2(f) Gross Misconduct Abusive Behavior 2 games 3 games 

11.3(c) Match Spitting 5 games n/a 

11.4 Gross Misconduct Discrimination 
Indefinite Suspension 
(Minimum 5 Games) 

n/a 

11.5(c) Match  Physical Harassment of Officials Indefinite Suspension  n/a 

11.5(e) Game Misconduct Physical Harassment of Officials 1 game 2 games 

Progressive Suspensions - Player or Team Official 

Rule # Penalty Suspension Last 10 Minutes 

11.2(e) Receives 2 Game Misconducts under Rule 11.2 in a season 2 games 3 games 

11.2(e) Receives 3 or more Game Misconducts under Rule 11.2 in a season Indefinite Suspension n/a 

11.2(f) Receives 2 Gross Misconducts under Rule 11.2 in a season Indefinite Suspension  n/a 

11.4 Receives 2 or more Gross Misconducts under Rule 11.4 in a season Indefinite Suspension  n/a 

11.5(e) Receives 2 or more Game Misconducts under Rule 11.5(e) in a season Indefinite Suspension n/a 

 
 
 
 
 

HOCKEY CANADA SENIOR 

MINIMUM SUSPENSIONS 
Updated: June 2023 
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SECTION 2 - MAJOR PENALTIES 

Rule # Type Penalty Suspension Last 10 Minutes 

7.1(b) Major 
Attempt to injure or Deliberate Injury 
Note: May include but not limited to head-butting, hair 
pulling, grabbing face mask and kicking. 

1 game 2 games 

7.5(b) Major Checking from Behind 1 game 2 games 

7.7(b) Major Head Contact 1 game 2 games 

7.8(b) Major Kneeing 1 game 2 games 

8.5(b) Major Interference with the Goaltender 1 game 2 games 

8.7(b) Major Clipping 1 game 2 games 

9.2(b) Major Cross-Checking 1 game 2 games 

9.3(b) Major Slashing 1 game 2 games 

10.5(b) Major Throwing or Shooting Stick or Object 1 game 2 games 

10.8(b) Major  Refusing to Start Play See other (Section 5) n/a 

Progressive Suspensions - Player 

Any player receiving 2 Majors in same season for any of the above infractions 2 games 3 games 

Any player receiving 3 Majors in same season for any of the above infractions 4 games 5 games 

Any player receiving 4 Majors in same season for any of the above infractions Indefinite Suspension n/a 

 
 

SECTION 3 - MATCH PENALTIES 

Rule # Type Penalty Suspension Last 10 Minutes 

7.1(c) Match Attempt to Injure or Deliberate Injury 
Note: May include but not limited to head-butting, hair 
pulling, grabbing face mask and kicking. 

3 games n/a 

7.5(c) Match Checking from Behind 3 games n/a 

7.7(c) Match Head Contact 3 games n/a 

7.8(c) Match Kneeing 3 games n/a 

8.5(c) Match Interference with the Goaltender 3 games n/a 

8.7(c) Match Clipping 3 games n/a 

8.8(c) Match Slew Footing 3 games n/a 

9.1(c) Match Butt-Ending 3 games n/a 

9.2(c) Match Cross Checking 3 games n/a 

9.3(c) Match Slashing 3 games n/a 

9.4(c) Match Spearing 3 games n/a 

10.5(c) Match Throwing or Shooting Stick or Object 3 games n/a 

Progressive Suspensions - Player 

Any player receiving 2 Match penalties in same season for any of the above 
infractions 

5 games n/a 

Any player receiving 3 Match penalties in same season for any of the above 
infractions 

Indefinite Suspension  n/a 
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SECTION 4 - FIGHTING PENALTIES 

Rule # Type Penalty Suspension Last 10 Minutes 

7.10(b) Major 

Fighting - Third Offence 1 game 2 games 

Fighting - Fourth Offence 2 games 3 games 

Fighting - Fifth Offence 3 games 4 games 

Fighting - Sixth Offence Indefinite Suspension n/a 

7.10(b) 

Pre/Post Game Altercations 

Major + GM 
Any player involved where Majors and Game 
Misconducts are assessed. 

1 game 2 games 

Major + GM Coach of team whose players are so penalized. 3 games 4 games 

7.10(c) Match Fighting – wearing rings or tape to inflict punishment.  3 games n/a 

7.10(e) Game Misc. Player who joins in a fight or acts as a peacemaker.  1 game 2 games 

7.10(e) Game Misc. 
Player who takes part in another or secondary fight 
during the same stoppage of play.  

1 game  2 games 

7.11(a) 

Instigator or Aggressor of a Fight 

Minor First Offense 1 game n/a 

Minor Second Offense 3 games n/a 

Minor Third Offense Indefinite Suspension n/a 

NA 
The coach of team whose player is penalized for a third 
offence of Instigator or Aggressor. 

3 games n/a 

Rule 7.11(a) Note: If a player is assessed both penalties in the same altercation, they would be suspended for both offences.   

10.4(e) Game Misc. 
Player identified as first to leave the players’ or penalty 
bench during a fight or for the purpose of fighting. 

3 games 4 games 

10.4(e) Game Misc. 
Any player identified as the first to leave the players’ or 
penalty bench during a fight.  

3 games 4 games 

10.4(e) Game Misc. 
The coach of team whose player is penalized under the 
above two points. 

2 games 3 games 

10.4(e) Game Misc.  
The coach whose player left the player bench but is not 
identified as the first to leave the players or penalty 
bench during an on-ice altercation.  

1 game 2 games 

10.6(f) Gross Misc. 
Any player who removes their chinstrap before or 
during a fight. 

2 games 3 games 

10.6(f) Gross Misc. 

If a player removes their helmet and releases their  
chinstrap to fight and the opposing player doesn’t, the 
former will be assessed an additional two-minute 
Minor penalty. 

2 games 3 games 

10.6(f) Gross Misc. 
Any player who removes an opponent’s helmet or 
releases an opponent’s chinstrap before or during a 
fight. 

2 games 3 games 
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SECTION 5 -OTHER 

Rule # Type Penalty Suspension Last 10 Minutes 

4.8(c) Game Misc.  

Any player or team official who is assessed a Game 
Misconduct penalty in the last 10 minutes of regular 
playing time, at any time in overtime, or after the 
conclusion of the game will automatically be suspended 
for a minimum of the next regular league/play-off game 
or seven days.  
 
Note:  The 1 game suspension under Rule 4.8(c) is in 
addition to any suspensions applied under the minimum 
guidelines.   

1 game n/a 

4.9(b) Gross Misc.  

Any player or team official who is assessed a Gross 
Misconduct penalty in the last 10 minutes of regular 
playing time, at any time in overtime, or after the 
conclusion of the game will automatically be suspended 
for a minimum of the next regular league/play-off game 
or seven days.  
 
Note:  The 1 game suspension under Rule 4.9(b) is in 
addition to any suspensions applied under the minimum 
guidelines.   

1 game n/a 

4.9 Gross Misc. 
Any gross misconduct assessed to a player or team 
official not otherwise covered within these guidelines 

3 games 4 games 

10.4(f) Gross Misc. 

Any player or team official who, having been removed 
from the game due to a Game Ejection, Game 
Misconduct, Gross Misconduct, or Match penalty, 
returns to the ice surface or becomes involved with or 
disrupts the game in any way. 

Indefinite Suspension  n/a 

10.8 n/a Refusing to Start Play Indefinite Suspension  n/a 

 


